RESEAU UNIVERSITAIRE EUROPEEN D'ETUDES ROMANI

Programme conjoint Union européenne/Conseil de l'Europe


Appel à adhésion
Les membres de la communauté scientifique qui étudient la culture et la société roms ainsi que les problèmes spécifiques auxquels sont confrontés les Roms dans toute l’Europe sont invités à adhérer au Réseau universitaire européen d'études romani. Les candidatures (voir plus bas) doivent être envoyées au Secrétaire du Réseau. Des membres rejoindront le Réseau en continu.
Origine et objet du Réseau
Le projet du Réseau procède d’une initiative de la Commission européenne, à laquelle s’est associée le Conseil de l'Europe. Le Réseau universitaire européen d'études romani améliorera la visibilité de la recherche scientifique à l’extérieur du milieu universitaire et permettra une prise de décision et une planification politique plus éclairées sur les questions ayant trait aux Roms au niveau des institutions européennes. Pour en savoir plus, veuillez consulter la page :
http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/culture/romastudies/default_FR.asp
Structure et activités prévues
Les experts seront admis dans le Réseau sur la base de leurs diplômes et activités scientifiques. Les activités du Réseau sont programmées et supervisées par un comité scientifique. Il y aura deux types de membres : les membres à part entière et les membres associés, ces derniers étant recrutés essentiellement parmi les jeunes chercheurs. La seule différence entre les deux catégories est que les membres à part entière ont le droit d'élire le comité scientifique. Tous les membres seront intégrés et reliés à travers le Réseau et pourront participer aux manifestations organisées par le Réseau. Leurs noms et publications seront recensés dans une base de données d’experts.
Critères d'adhésion
a) Pour les membres à part entière :
· être titulaire d’un doctorat portant sur un thème directement lié aux études romani ; et
· être actif en matière de recherche universitaire ou scientifique (par exemple, être l’auteur de publications universitaires ; être employé par une université, un musée, un institut de recherche, un groupe de réflexion ou un service de recherche public ; avoir supervisé des doctorants).
b) Pour les membres associés :
· être titulaire d’un master portant sur un thème lié aux études romani et être actif sur le plan universitaire ; ou
· préparer un doctorat sur un thème lié aux études romani et être actif sur le plan universitaire ; ou
· être titulaire d'un doctorat sur un thème lié aux études romani et ne plus exercer dans ce domaine (mais être actif dans d’autres domaines).
Candidature
Les candidats sont invités à envoyer les documents suivants :
· le formulaire de candidature ci-joint, dûment complété ;
· un curriculum vitae complet (comprenant une liste de publications).
· Veuillez indiquer si vous DONNEZ VOTRE ACCORD à la publication de votre CV complet sur le site Internet du Réseau.
Sur demande :
· le Secrétaire pourra demander aux candidats de fournir une copie scannée du document prouvant leurs qualifications universitaires.
Tous les documents doivent être envoyés par courrier électronique à :
M. László Fosztó, Secrétaire du Réseau <rsnet.secretary@gmail.com>, et
Mme Elena Dubinina <Elena.DUBININA@coe.int> au Conseil de l’Europe.
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